
REFERENT BIEN ETRE ANIMAL  

GDS 89 
10 avenue du 4ème R.I.B.P. 4689 011 AUXERRE CEDEX 

 03-86-94-81-87Fax. 03-86-94-81-88gds89@reseaugds.com 

 

En application de l’Arrêté du 16 décembre 2021 définissant les modalités de désignation des référents « bien-être animal » dans tous les élevages et 
l'obligation et les conditions de formation au bien-être animal des personnes désignées référentes dans les élevages de porcs ou de volailles. 

(JORF n° 0302 du 29 décembre 2021) 
 

 

 

Nom :_____________________________________________________ 
 
Prénom :_____________________________________________________ 
 
Coordonnées :_____________________________________________________ 
   
  _____________________________________________________ 
 
Date de Désignation :__________/__________/__________ 
 

Signature 
 
 

mailto:fd.gilmad89@wanadoo.fr

